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qu'à condition de hâter, en public et en particulier, le retour vers:
Jésus-Christ, qui salvare zi.n pcrpetuurn potest accedenIes per semet--
ipsum ad Dcurn. (Hebr. VII, 25.)

Toutes les règles franciscaines reposent sur l'observation des prè&
ceptes de Jésus-Christ; le saint auteur de l'ordre n'a eu d'autre-
objet que dé permettre à. la vie chrétienne de s'exercer plus soi-
gneusement suivant ces préceptes, comme en un gymnase. Certes,
les deux premiers ordres fraàniscains, formés à la discipline des.
grandes vertus, poursuivent un but plus parfait et élus di-vin';-
mais ils sont le privilège d'un petit nombre, à savoir de ceux à qui
la grâce de Dieu a permis de tendre à-la sainteté des prescriptions
évangéliques avec une ardeur vraiment spéciale. Mais le tiers-..
ordre est fait pour la multitude ; et sa puissance- pour rendre les.
moeurs pures et intactes religieuses est manifestée par les monu-
ments des temps passés et par le fait même.

Nous devons rendre grâces à Dieu, auteur et soutien des bons:»
conseils, de ce que les oreilles du peuple chrétien ne se sont pas
fermées àa Nos e.ýhortatiojs- Càr. de nombreux pays on Nous.
rapporte le progrès de la piété env»ers Fran~çois d'Assise, et l'ac-
croissement dû nomibre de ceux qui demandent à s'affiier au tiers
ordre. C'est donieciu ' ùéxciter eiicore cet éèlan que NQ'us avons,
décidé de diriger Notre pensée vers les motifs qui pourraient em-
pêcher ou retarder ce s alutaire élan des âmes.- *Todt d'abord;.
Nous avons èÔônsid6rýé 4que la'rêgle du tiers ordre, approuvée et
confirméei'pae Iýire pimédécesseir Nicolas IV,'dans la Constitution.
aposioliýùei eSpýa Mfoter, du1 18 août -11289, ne répond plustout,
fait aux témýÈ et aùx moedurs 'au milieu desquels -nous vivonisà
présent. Aussi, comrme les devoirs prescrits, xe se peuvent accom~-

plr ans peine et sans un laerecsiil a fallu jusqu'ici faire
renise, sui -là demande des' associés, de fa p'pr e règles le.

plsimportantes; ce' *ui on lý idofprend san piene peut se
fiaire q*u'gix dêlri fiént e Ï< discipline commune.

Ensuite, il ýr avait encore en' cette association d'autres causes.
qui réclamiaient Notre attetntion. «NIos prédécesseurs les Pontifes,
romnains,,dans la souveraiieb ieniveillaniceavec, laquelle ils avaient.
accueilli le ders oièr deÈii son premie~ jour; ont accordé auix.
as.Èocieés de né ribr.uïses inàdulgences assez c'onsidérables pour l'ex-
piàtion de leurs O'ôhés. Lè compte de ces faveurs est devenu
assez embrouillé aved le temps': c'était un sujet de discussi4ons fÏé-
quenites de connâltire les occasions certaines de cé ndùlgencËs.
pontificales, .en quél'temps elles s'appliquaient' et 'de *quel genre
elles étaient. Ce n'est pas, certes,, que la prévoyance du Siège&
apostoliqùe ait la%~sé à -désirer en cela,, et 'te Pape benoit XIV nô-:
tamment; danà sa Cohstifuition» ad Rorim 'Pontificem du 15 -m ars.
1751, a; voulut nittté fin aux'dotutes- aiitérieurs; mais, depuis,
d'autres sdnt suîf'nù>s-eîî grand niombre.

Aussi la penséé de cesi&oWvýéùientS Nous a conduit à déàigner
dans la côngrçpgtion desiiùdùIgçnces et sacrées -reliques quelques.-
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